
S
v

 

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

 

 

OBJET : R
CONCERNA

L’objet de
mesure im
postières 
de vie au 
 

TEXTES D

Décret n°
au travail 

Accord- ca
2013 
 

ACTIONS 

 

Direction d
Relations S
 
DPSST 
      

Contact 

Correspo
Tél :       
Fax :      
E-mail :    
        
 
 

Surve
visites

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

EGLEMENTAT

ANT LA SURV

e ce BRH es
mmédiate c
 et des pos
 travail à La

E REFERENC

°2011-619 d
 à La Poste

adre sur la 

 : DES RECE

des Ressourc
Sociales 

ondantd RH m
 
 
   

illance
s méd

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

TION APPLIC

VEILLANCE E

st de fixer l
concernant 
tiers énonc
a Poste 

E :  

du 31mai 2
e 

 qualité de 

PTION 

ces Humaines

métiers

e en s
icales

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

CABLE A L’E
EN SANTE AU

les modalité
 la surveilla
cée dans l’a

2011 relatif

 vie au trav

Sy

D

D
T

D

D

 

s et des  

santé a
s  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

NSEMBLE DE

U TRAVAIL  

és de mise 
ance en san
accord-cadr

f à la santé 

vail à La Po

ylvie Franço

Destinataires 

Diffision nat
Tous service

 

Date de valid

Du 22/01/20

   

 

au trav

b 5 

ES POSTIERS

 en œuvre 
nté au trava
re sur la qu

 et à la séc

oste du 22 j

ois 

ionale
es

dité

013 au 31/0

vail et 

S 

 de la 
ail des 
ualité 

curité 

janvier 

012/2013 

1 / 11 

 

 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

 

PREAMBU

1.  ETAT

2.  LES 

3.  LES 

4.  LE S

5.  RAP

5.1 

5.2 

5.3 

5.4 

5.5 

5.6 

5.7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Somma

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

ULE

T DES LIEU

ACTEURS 

LEVIERS O

SUIVI 

PELS SUR 

L’EXAME

LES EXAM

LES EXAM

LA SURV

LES EXAM

LES EXAM

LE DERO

aire 

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

UX 

OU LES ACT

  LES DIFFE

EN MEDICA

MENS MED

MENS MED

VEILLANCE 

MENS DE P

MENS COM

OULEMENT 

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

TIONS POS

ERENTS TY

AL D’EMBA

DICAUX PER

DICAUX OC

E MEDICALE

PRE REPRI

MPLEMENTA

 DES EXAM

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

SSIBLES

YPES DE VI

UCHE

RIODIQUE

CCASIONNE

E RENFORC

ISE ET DE R

AIRES

MENS MEDI

b 5 

ISITES MED

ES

ELS

CEE

REPRISE D

ICAUX

  Diffusion : C

DICALES 

DU TRAVAIL

C1 - Interne 

2 / 11 

3 

3 

4 

4 

6 

6 

6 

7 

8 

8 

L 9 

10 

11 

Page



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

PREAMBU

Le Grand 
les entité
surveillan
quelle qu
fonctions 
 
L’accord-c
les mesu
prioritaire
n’auraient
d’année 2
une visite
 
Cette mes
RH, les se

1. ETAT 

Dans cha
médicales
en associ
atteint en
 
Les catég
visites d’e
(à la dem
temps de 
    
Les entre
santé au 
œuvre se
insuffisan
travail, ac
l’agrémen
 
Pour effec

- Le lo
peut 
de vi
 

- Le S
pério
servi

 
- En é

méde
une 
cette

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

ULE 

 Dialogue L
és de La 
ce médica

ue soit la 
 de manage

cadre sur la
ures immé
es seront p
t pas pu en
2013, tous 
e médicale d

sure néces
ervices de s

 DES LIEUX

aque NOD, 
s réalisées 
ant le Serv

n 2013.  

gories de v
embauche, 
ande du m
 travail) et 

etiens infirm
travail, son
elon les c
t, accord d
ccord du C
nt du Servic

ctuer cet ét
ogiciel CHIM
 fournir la 
isite médica

SI RH peut
odique et la
ice (CLM, C

établisseme
ecin du tra
visite médi

e surveillan

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

Local des P
Poste a 
le de l’ens
 fonction 
ement.  

a qualité de
édiates : 
proposées 
n bénéficier
 les postie
depuis moi

site l’implic
santé au tra

X 

 le DRH e
en 2012 et
vice de Sa

visites méd
 les visites

manager, à 
 visites de r

miers parce
nt égaleme
critères dé

du médecin 
CHSCT de N
ce de Santé

tat des lieux
MED, utilisé
liste des p
ale en 2012

t fournir la
a liste des

CLD, CGM, c

nt, les fich
avail, perm
icale et don
ce. 

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

Postiers qui
montré la 
semble de
qu’ils occu

e vie au tra
« dès 201
à tous le

r récemmen
ers et post
ns de deux

cation des 
avail.   

effectue un
t identifie le
nté au Tra

dicales à p
s périodique
la demande
reprise de t

e qu’ils par
ent compta
éfinis à L
 du travail 

NOD et acc
é au Travai

x, les outils
é par les S
ostières et
2 

a date de 
s postières 
congé pare

hes d’aptitu
mettent d’id
nc ceux qu

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

i s’est déro
 nécessité 
s postières
upent, y c

avail à La 
13, des v
es postière
nt, de man
ières aient 

x ans. »  

managers,

n état des 
es actions à
avail, pour 

prendre en
es, les visi
e de l’agen
travail.  

rticipent à 
bilisés lors

La Poste 
 et de l’infi
cord de la 
l.  

s suivants s
Services de 
 des postie

 la dernièr
 et des po
ental…) 

ude rédigée
entifier les
i n’auraien

b 5 

oulé en 201
 de renfo
s et des p
compris po

Poste stipu
visites mé
s et postie
ière à ce q
 été convo

 des respo

 lieux des 
à mettre en
que l’objec

 compte s
tes occasio
t effectuée

la surveilla
qu’ils sont 
: temps m
rmier en sa
DIRECCTE 

sont dispon
 Santé au T
ers n’ayant 

re visite m
stiers éloig

es en 2012
s agents ay
t pas béné

  Diffusion : C

12 dans 
orcer la 
postiers 
our les 

ule dans 
édicales 
ers qui 
u’en fin 

oqués à 

nsables 

 visites 
n place, 
ctif soit 

sont les 
onnelles 
es sur le 

ance en 
 mis en 
médical 
anté au 
 lors de 

nibles : 
Travail, 
 pas eu 

médicale 
gnés du 

2 par le 
yant eu 
éficié de 

C1 - Interne 

3 / 11 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

2. LES A

Le respec
nécessite 
place des 
 
Ces action
 
Le Directe
définition 
 
Les Servic
du médec
des lieux,
qu’à l’évo
 
Le CHSCT
au Travai
et/ou du f
 
Les postiè
mises en 

3. LES L

Pour la ré
être envis
nécessaire
les Servic
 

- L’am
médi
trava
perm
l’étab
perso
spéc
œuv
 
L’opt

 

- La ga
des 

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

ACTEURS 

ct de cet e
 l’implicatio
 actions pe

ns sont pilo

eur du NO
 des action

ces de San
cin du trav
, à la défin
lution de l’

T de NOD, 
il, est cons
fonctionnem

ères et les 
œuvre et d

EVIERS OU

éalisation d
sagés et m
e, sous le p

ces de Sant

mélioration 
icales : la 
ail de plage

mettre de 
blissement 
onnes à 
ifique en é
re des visit

timisation d

o  p
p
T

o d
d
d
 

arantie de 
postiers p

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

engagemen
on de tous 
rmettant d

otées par le

D et la lign
s mises en 

nté au Trav
vail (infirmi
ition et au
indicateur d

qui assure 
sulté  lorsq
ment du se

postiers so
de l’intérêt 

U LES ACTIO

de cette me
mis en œuv
pilotage du
é au Trava

de l’organ
mise à dis
es horaires

mieux s
 et le serv
convoquer

établisseme
es médical

des horaires

pour limite
postiers, de
Travail,   
dans des 
d’agrément 
d’eau, chauf

la présence
par exemp

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

nt envers l
les acteurs
’atteindre l

e DRH du N

ne managé
 place.   

vail, et en 
ière et sec
 suivi des 
de suivi.  

 le contrôle
que les cha
rvice de sa

ont informé
des visites 

ONS POSSI

esure, plus
vre simulta
u DRH du N
il et la ligne

nisation de
sposition p
s pour les 
s’organiser,
vice de san
r, l’identif

ent chargé 
es … 

s et du lieu

r les déplac
es équipes

 locaux 
 du service
ffage, table

e aux visite
ple en dé

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

les postière
s de La Post
’objectif fix

OD.  

ériale sont 

particulier 
rétaire), co
actions mi

e social du
angements

anté au trav

és des disp
 médicales.

BLES  

sieurs type
anément to
NOD et en 
e managér

es convoca
ar les serv
 établissem
 la comm

nté au trav
fication d
de suivre 

u des visites

cements de
 des Serv

conforme
e (isolation
e d’examen

es médicale
éveloppant 

b 5 

es et les p
te pour la m
xé.  

impliqués 

les collabo
ontribuent 
ses en plac

 Service de
s de l’organ
vail le néce

ositions co
.  

s d’action 
outes les fo
collaboratio
iale :  

ations aux 
vices de sa

ments afin 
munication 
ail de la li
’un interlo
la bonne m

s médicales

es postières
ices de Sa

s aux 
n phonique
n…).  

es des post
 les moye

  Diffusion : C

postiers 
mise en 

dans la 

orateurs 
à l’état 
ce ainsi 

e Santé 
nisation 
ssitent.  

oncrètes 

doivent 
fois que 
on avec 

 visites 
anté au 
de leur 
 entre 
ste des 
ocuteur 
mise en 

s : 

s et des 
anté au 

critères 
e, point 

ières et 
ens de 

C1 - Interne 

4 / 11 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

remp
néce
traje
 

- Le 
augm
recru
méde
méde
santé

 
- Pour 

trava
santé
place
Cepe
posti
du 
inter
recru
diffic
de re
les 
spéc
natio

 
Les action

- Re
tra
 

- Fa
Sa
Co

 
Dans tous
sous la se

 
Cas partic
 
Les visite
prioritaire
donc la nu
 
Après avo
visites pu
en dehors
journée. 
rémunéré
quotidien 
du postie

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

placement, 
ssaire à ce

et).  

développem
mentation d
utement de
ecin du tr
ecin du tra
é au travail

 les NOD n
ail doit être
é et à la s
e de servi
endant, afin
ières et des
Travail, i

rentreprises
utement et
cultés de re
ecrutement
NOD con

ifique par 
onal de la m

ns décidées
especter l’a
avail (tiers 

ire l’objet 
anté au Tra
ommission M

s les cas, l
eule respon

culier de la 

es médicale
ement sur l
uit. 

oir recherc
issent être 
s du temps
Dans ce 

é (ou comp
 de 11h en
er et la c

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

 en com
ette surveil

ment, si 
de la quot

e médecins 
ravail dans
avail temps
l et d’une s

n’ayant pas
e recruté. 
sécurité au 
ices de sa
n d’assure
s postiers, 
l est po

s de sant
t en inform
ecrutement 
t du médec
ncernés b
la DRH du

médecine du

s devront : 
activité sur
du temps d

d’une con
avail notam
Médico-Tec

e contenu 
sabilité du 

 surveillanc

es de la s
e temps de

ché toutes 
 organisées

s de travail 
cas le tem

pensé). Il s
ntre la fin d
onvocation

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

pensant o
llance (tem

besoin, 
tité de tra
 du travail  
s ses miss
s plein est
secrétaire.  

s de médec
Le décret 
 travail à 
anté au tr
r le suivi 
et en accor

ossible de
té au tra
mant au p
t d’un méde
cin du trava
bénéficieron
u Métier et
u travail. 

  
r le milieu
de travail), 

certation a
mment à l’o
chnique.   

 et la duré
 médecin d

ce médicale

surveillance
e travail  d

 les solutio
s la nuit, e
 des postiè
mps passé
sera néces
de la vacat
n à la vis

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

ou en lib
mps de la v

des moy
vail du mé
 ou de pers
sions. Pou
t assisté d’
 

cin du trava
du 31 mai
La Poste p
ravail inter
en médeci
rd avec la D
e recourir 
vail dans 
préalable l
ecin du tra
ail interne 
nt d’un 
t le médec

 de travai
 

avec l’équi
occasion d

e des visit
u travail.  

e « nuit », 

e médicale 
des postière

ons possib
lles pourro
ères et des 
é à la vis
saire de re
ion de nuit
ite médica

b 5 

bérant le 
visite et tem

yens hum
édecin du 
sonnel assis
r rappel, 
’une infirm

ail, un méd
 2011 rela

prévoit la m
rnes à La 
ne du trav
Direction G
 à un 

l’attente 
la DIRECCT
vail. La pro
sera pours
accompag

cin coordon

l du méde

pe du Serv
es réunion

es médical

 « nuit » o
es et des p

les pour q
nt être org
 postiers, d
site médica
especter un
 de la post

ale. Il sera

  Diffusion : C

temps 
mps de 

ains : 
travail, 
stant le 
chaque 

mière en 

decin du 
atif à la 
mise en 
 Poste. 
vail des 

Générale 
Service 
de ce 

CTE des 
océdure 
uivie et 
nement 
nnateur 

ecin du 

vice de 
ns de la 

es sont 

ont lieu 
postiers, 

que ces 
anisées 
donc en 
ale est 
n repos 
tière ou 
a aussi 

C1 - Interne 

5 / 11 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

nécessaire
l’équipe d

 
Il est aus
de poste 
de vacatio

4. LE SU

Le DRH d
Santé au 
concertat
 
L’indicate
bénéficié 
par rappo
NOD (y co
façon prag
 
Une anim
coordonna
Métier. C
ses NOD s

5. RAPP

La réglem
postiers 
suivantes

5.1 L’EX

La postiè
l’embauch
le médeci
Les posti
renforcée 
embauche
 
L’examen
 

- de
ap
l’af
 

- de
l’af
 

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

e de respe
u service d

ssi possible 
de la posti
on de trava

UIVI 

de NOD et 
 Travail su
ion avec les

ur de suivi
d’une visite

ort au nomb
ompris les 
gmatique.  

ation natio
ateur natio
haque Dire
sur ce suje

ELS SUR  L

mentation 
quel que 
.  

XAMEN MED

ère ou le 
he ou au pl
n du travai
ères ou le
 bénéficien
e. 

 médical d’

 s’assurer 
te au pos
ffecter ; 

 proposer 
ffectation à

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

ecter le m
de santé au

 de prévoir
ière ou du 
ail ne dépas

 la Commis
uivent la m
s différents

 est le nom
e médicale 
bre de post
CDD). Cet 
 

onale est ef
onal de la m
ection Méti
t. 

ES DIFFERE

applicable 
soit leur 

DICAL D’EM

postier bé
us tard ava
il.  
es postiers
nt de cet 

’embauche 

que la po
ste de trav

 éventuell
à d’autres p

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

même temp
u travail apr

r la visite m
 postier av
sse pas 11h

ssion Médi
mise en pla
s acteurs.  

mbre de po
 (cf. paragr
tières et de
indicateur 

ffectuée me
médecine d
ier assure 

ENTS TYPE

 à l’ensem
statut pr

MBAUCHE  

énéficie d’
ant l’expira

s soumis à
 examen 

 a pour fina

ostière ou 
vail auque

ement les
postes ; 

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

ps de repo
rès cette va

médicale ju
ec leur acc
h.   

co Techniq
ace des ac

ostières et 
raphe 1) en
e postiers e
est suivi ré

ensuelleme
du travail a
une anima

S DE VISIT

mble des 
évoit les 

’un exame
tion de la p

à une surv
obligatoire

alité : 

le postier 
el le mana

s adaptatio

b 5 

os quotidie
acation de n

uste avant 
cord et si la

que du Ser
tions décid

de postiers
n 2012 et e
en activité 
égulièremen

ent par le m
vec les Dir
ation régul

TES MEDICA

postières 
visites mé

en médical
période d’es

veillance m
ement ava

est médica
ager envisa

ons du po

  Diffusion : C

en pour 
nuit.  

la prise 
a durée 

rvice de 
dées en 

rs ayant 
en 2013  
dans le 
nt et de 

médecin 
rections 
lière de 

ALES  

et des 
édicales 

l avant 
ssai par 

médicale 
nt leur 

alement 
age de 

oste ou 

C1 - Interne 

6 / 11 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

- de
d’u
po

 
- d’i

ex
 
 

- de
pré

 
Sauf si le 
en fait la 
obligatoire
 

- Le 
les
 

- Le 
d’a

 
- Au

mé
 

5.2 LES 

La postièr
au moins 
examens 
l’aptitude 
occupé e
exposition
 
Sous rése
du postier
périodicité
entretiens
lorsqu’elle
bonnes pr
 
Les condit
avec une
vingt-qua
 

- 

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

 recherche
une affect
stiers ; 

nformer la
positions a

 sensibilise
évention à 

 médecin d
demande, 
e lorsque le

 salarié est
s mêmes ris

 médecin d
aptitude ; 

ucune inapt
édical inter

o S
s

o S
c

 EXAMENS M

re ou le po
 tous les v
médicaux 

 médicale 
et de l’in
ns au poste

erve d’assu
r, l’agréme
é excédant
s infirmiers
es existent
ratiques ex

tions de m
e périodicité
tre mois so

Temps m

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

er si la po
ion dange

a postière 
u poste de 

er la posti
mettre en 

du travail l’
 un nouvel 
es condition

t appelé à o
sques d’exp

du travail i

titude n’a 
venu au co

Soit des vin
alarié est à

Soit des do
hange d’en

 MEDICAUX

ostier béné
vingt-quatre
 ont pour 
de la post
former su

e de travail 

rer un suiv
nt du servi
 vingt-quat
s et des a
t, en tena
istantes. 

ise en œuv
é des exa
ont les suiv

médical insu

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

ostière ou 
ereuse pou

 ou le po
 travail et l

ère ou le 
œuvre. 

’estime néc
 examen m
ns suivante

occuper un
position ; 

intéressé e

été reconn
ours : 

ngt-quatre 
à nouveau e
ouze derni
ntreprise. 

X PERIODIQ

éficie d’exam
e mois, pa
 finalité de
tière et du 
ur les con
 et du suivi

vi adéquat d
ice de sant
tre mois lo
ctions plur

ant compte

vre des ent
mens méd

vantes : 

uffisant 

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

le postier 
ur les aut

ostier sur 
e suivi méd

postier su

cessaire ou
médical d’em
es sont réun

 emploi ide

est en poss

nue lors du

 mois préc
embauché 
ers mois 

QUES  

mens médi
r le médec
e s’assurer
 postier au
nséquences
i médical né

de la santé
é au travai

orsque sont
ridisciplinai
e des reco

retiens infi
dicaux péri

b 5 

n’est pas 
tres postiè

 les risqu
dical nécess

ur les moy

 lorsque le
mbauche n’
nies : 

entique pré

ession de 

u dernier e

cédents lors
par La Post
lorsque le 

icaux pério
cin du trava
r du maint
u poste de
s médicale
écessaire. 

é de la post
l peut prév

t mis en pla
res annuel
ommandati

rmiers à La
odiques ex

  Diffusion : C

 atteint 
ères et 

es des 
saire ; 

yens de 

e salarié 
’est pas 

sentant 

la fiche 

examen 

rsque le 
te 
 salarié 

odiques, 
ail. Ces 
tien de 

e travail 
es des 

tière ou 
voir une 
ace des 
lles, et, 
ons de 

a Poste, 
xcédant 

C1 - Interne 

7 / 11 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

- 
 

- 
 

- 
 

- 

5.3 LES 

Indépend
bénéficie 
responsab

5.4 LA S

Bénéficien
 

- Le
an
 

- Le
 

- Le
 

 

- Le
tou
 

- Le
mo

 

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

 
Accord d

Accord d

Accord d

Accord 
travail lo

 EXAMENS M

amment de
d’un exam

ble de La Po

SURVEILLAN

nt d’une su

s postières
nuellement

s femmes e

s postières

o A
 

o A
l’
d
 

o A
l’
d

o A
p
a

 
 

s postières
us les ans ;

s postières
ois.  

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

du médecin

du Directeu

du CHSCT  

de la DIR
ors de l’agr

 MEDICAUX

es examen
men par le 
oste ou à s

NCE MEDIC

rveillance m

s et les po
t ; 

enceintes, a

 et les post

Aux rayon

Au bruit da
’article R. 
deux ans ; 

Aux vibrati
’article R. 
deux ans ; 

Aux agents 
pour la repr
ans ; 

s et les pos
; 

s et les po

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

n du travail 

ur de NOD  

RECCTE et 
rément du s

X OCCASION

s périodiqu
 médecin d
sa demande

CALE RENFO

médicale re

ostiers âgés

avant leur 

tiers expos

nements 

ans les co
4434-7 du

ions dans 
4443-2 du

 cancérogè
roduction d

stiers recon

ostiers trav

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

 et de l’infir

du médec
service de s

NNELS  

ues, la post
du travail 
e. 

ORCEE 

enforcée à L

s de moins

congé de m

és : 

ionisants, 

onditions p
u code du

 les cond
u code du

ènes, mutag
de catégorie

nnus travai

vaillant de 

b 5 

rmier(e) 

cin inspect
santé au tra

tière ou le 
à la dema

La Poste : 

s de dix-hu

maternité ; 

tous les

révues au 
 travail, to

itions prév
 travail, to

gènes ou to
es 1 et 2, t

lleurs hand

nuit, tous 

  Diffusion : C

teur du 
ravail  

 postier 
ande du 

uit ans, 

 

s ans ; 

 2° de 
ous les 

vues à 
ous les 

oxiques 
tous les 

dicapés, 

 les six 

C1 - Interne 

8 / 11 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

Le médec
médicale 
bonnes pr
 
 

5.5 LES 

5.5.1 Ex

En vue d
postiers e
visite de 
l’initiative
sécurité s
statutaire
postier. 
 
Au cours 
recomma
 

- D
 

- D
 

- D
fa
p

 
Sauf oppo
informe le
médecin 
que toute
maintien d

5.5.2 Ex

La postièr
par le mé
 

- Ap
 

- Ap
 

- Ap
d’a
pro

 
L’examen

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

cin du tra
renforcée,

ratiques ex

 EXAMENS D

xamen de p

e favoriser
en arrêt de
 préreprise

e du médec
sociale (sa

e et de con

 de l’exam
nder : 

Des aménag

Des préconi

Des format
aciliter le 

professionne

osition de 
e directeur 
conseil ou 

es les mesu
dans l’emp

xamens de

re ou le po
decin du tr

près un con

près une ab

près une a
accident d
ofessionnel

 de reprise

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

vail est ju
, en tena
istantes. 

DE PRE REP

pré repris

r le mainti
e travail d’
e est orga
in traitant, 
alariés) ou
ntrôle (fon

men de pr

gements et

sations de 

tions profe
reclassem

elle. 

la postière
 de NOD/é
 le comité 
ures soient 
loi de la po

e reprise 

ostier bénéf
ravail : 

gé de mate

bsence pour

absence d
du travail
. 

 a pour obj

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

uge des m
nt compte

PRISE ET D

se 

en dans l’e
’une durée 
anisée par
 du médec

u du méde
ctionnaires

réreprise, l

t adaptation

 reclasseme

essionnelle
ment du s

e ou du po
tablisseme
médical de

 mises en œ
ostière ou d

ficie d’un e

ernité ; 

r cause de 

d’au moins
, de ma

jet : 

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

modalités d
e des reco

DE REPRISE

emploi des
 de plus d
r le méde
in conseil d
ecin agréé 
s), ou de 

le médecin

ns du poste

ent ; 

s à organ
salarié ou 

ostier, le m
nt ou son 
e ces reco
œuvre en v
du postier. 

examen de 

maladie pro

s trente j
aladie ou 

b 5 

de la surv
ommandatio

E DU TRAVA

s postières 
e trois mo

ecin du tr
des organis
 de la mé
la postière

n du trava

e de travail 

niser en v
sa réorie

médecin du
représenta
mmandatio
vue de favo

 reprise du

ofessionnel

ours pour 
d’acciden

  Diffusion : C

veillance 
ons de 

AIL  

 et des 
ois, une 
ravail à 
smes de 
édecine 

e ou du 

ail peut 

 ; 

vue de 
entation 

u travail 
nt et le 

ons afin 
oriser le 

u travail 

lle ; 

r cause 
nt non 

C1 - Interne 

9 / 11 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

 
- D

p
 

- D
re

 
- D

p
d
v

 
Dès que 
connaissa
service de
délai de h
ou le post
 
Le médec
inférieure
pouvoir a
médical e
profession

5.6 LES 

Le médec
nécessaire
 

- 

- 

 
- 

 
Les exam
 
Le médec
examens.
de leur an
 
En cas de
représent

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

De délivrer 
postier à rep

De préconis
eclassemen

D’examiner 
poste ou de
des préconis
visite de pré

le directeu
ance de la 
e santé au 
huit jours à
tier. 

cin du trava
 à trente 
apprécier, 
et de préc
nnels. 

 EXAMENS 

cin du trav
es : 

A la dét
ou du 
dépistag
à ce pos
 
Au dép
caractèr
l’activité

Au dépis
de la pos

ens complé

cin du trav
 Ils sont ré

nonymat. 

e désaccord
tant et le m

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

 l’avis d’ap
prendre son

ser l’aména
nt de la pos

 les propos
e reclassem
sations ém
éreprise. 

ur de NOD
 date de l
 travail qui
à compter 

ail est infor
jours pou
notammen

coniser des

 COMPLEME

vail peut p

termination
postier a

ge des affec
ste de trava

pistage d’
e profess

é profession

stage des m
stière ou d

émentaires 

vail choisit
éalisés dans

d entre le d
médecin du 

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

ptitude mé
n poste ; 

agement, 
stière ou du

sitions d’am
ment faites
ises par le 

D/établissem
a fin de l
i organise 
de la repri

mé de tout
r cause d

nt, l’opport
s mesures 

ENTAIRES 

rescrire les

n de l’aptit
u poste d
ctions comp
ail; 

’une mala
sionnel su
nnelle de la

maladies d
u postier. 

 sont à la c

t l’organism
s des cond

directeur de
 travail sur 

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

édicale de 

l’adaptation
u postier ; 

ménagemen
s par l’emp
 médecin d

ment ou so
’arrêt de t
l’examen d
ise du trav

t arrêt de t
’accident d
tunité d’un
 de préven

s examens 

ude médica
de travail,
portant une

adie profe
usceptible 
 postière o

angereuses

charge de L

me chargé 
itions garan

e NOD/étab
 la nature e

b 5 

la postière

n du poste

t, d’adapta
ployeur à l
u travail lo

on représen
travail, il s
e reprise d
ail par la p

ravail d’une
du travail 
n nouvel e
ntion des 

 compléme

ale de la p
, notamme
e contre-ind

ssionnelle 
de résult

u du postie

s pour l’ent

La Poste. 

 de pratiq
ntissant le 

blissement 
et la fréque

  Diffusion : C

e ou du 

e ou le 

ation du 
la suite 
rs de la 

ntant a 
saisit le 
dans un 
postière 

e durée 
afin de 
examen 
risques 

entaires 

postière 
ent au 
dication 

ou à 
ter de 
er; 

tourage 

uer les 
respect 

 ou son 
ence de 

C1 - Interne 

10 / 11 



 
 

 
 
Surveillanc

Références 
Domaine :
Rubrique 
Sous Rubr

ces exam
travail. 
 

5.7 LE D

Le temps
examens 
postières 
opérée, s
examens 
 
Le temps 
pris en ch

ce en santé 

: CORP-DRHR
: RESSOURCE
: Conditions d
rique : PC 3.6

mens, la dé

DEROULEME

s nécessité
compléme

 ou des p
soit rémuné
ne peuvent

 et les fra
harge par le

au travail e

RS-2013-0143 d
ES HUMAINES
de travail / Or
6, PC3bis, PC 

écision est

ENT DES EX

é par les 
ntaires, est

postiers san
éré comme
t avoir lieu 

is de trans
e responsab

et visites mé

du 23 avril 2013
S  
rganisation et
 5.4, PC 7, PX

t prise par

XAMENS ME

 examens 
t soit pris s
ns qu’aucu
e temps de
 pendant le

sport néces
ble de La Po

édicales  

t suivi  
X 1, PX 5, PX

r le médec

EDICAUX  

 médicaux
sur les heu
une retenu
e travail no
es heures d

ssités par c
oste. 

b 5 

cin inspect

x, y comp
ures de trav
e ne puiss
ormal lorsq
de travail. 

ces exame

  Diffusion : C

teur du 

pris les 
vail des 
se être 
que ces 

ns sont 

C1 - Interne 

11 / 11 


